i m Le processus décisionnel de 1'Union européenne
' Commission européenne

Tous les chefs d’Etat
et de gouvernement

Un commissaire par Etat

définit
les grandes orientations
et donne les impulsions

tranrcl:::rfées‘sﬂﬁg::zlons propose les lois européennes -I
Conseil des ministres (directives, 1eglaments,

décisions)

modifient, adoptent ou rejettent
les propositions 1égislatives

Conseil de I'UE

Un ministre par Etat 705 députés en 2019
Les chiffres correspondent aux prévisions sans le Royaume-Uni.



